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REPUBLIQUE DU cON'eo
Unité"Trovoi l*Progni.

du 3  j u i n  2 0 1 1

portont créotion du bureou d'études et de contrôle des trovoux codostrqo(

L'ASSEI4BLEE NATTONALE ET LE SENAT ONT DELTBERE ET ADOPTE;

LE PRESTDENT DE LA PEPUBLTQUE PPOI4UL6UE LA LOT DONT LA TENEUR SUTT:

Article premier : Il est cré.é un étoblissement public à coractère scientif ique et

technique, doté de lo personnolité morole et jouissont de l'outonomie finqncière,

dénommé bureou d'études et decontrôle des trovoux codqstrqux.
:

Le siège dq.bureou d'études el de contrôle des trovoux codostroux est fixé' à

Brozzoville. ibuf"fois, il peut, en cos de besoin, âtre t;onsf éré en tout outre lieu du
; i È

territoire nqtionâl sur décision du comité de direction.

Article 2zLe burequ d'études et decontrôle des travaux codostroux est plocé sous lû

tulelle du ministèîe en charge des offaires foncières-

Article 3 : Le bureou d'études et de contrôle des trovoux codostroux o pour mission

d'ossurer l'exécution des octivitrâs ci-oprès :

- le contrôle, le suivi des documents des Trovoux codostroux, topogrophiques,

photogromméfriques et géodésiques exécuTri,s sur le territoire notionol ;
- l'étude et lo conception des trqvaux codostroux et des technigues connexes

conformément à lo rêglementotion en vigueur ;
- lo recherchedons le domoine du foncier, du codostre et de lo topogrophie;
- lo formotion et le recycloge du personnel nécessqire à lo réolisotion de son objet.

Arttcle 4 z Les ressources du bureou d'études eI de contrôle des trovoux codostrqux

sont constituées Por :
- lq subvention de l'Etot ;
- les recetfes afférentes oux études et ou contrôle des trqvoux codostrsqx,

topogroph iques, géogr aphiques et cortogroph iques ;
- lo rémunérqtion des prestotions diverses ;
- les dons et legs:
- le produiT des Plocements ;
- toute outre recefte ou dototion qui peut lui ètre qttribuée por voie

règlementoire.



Afiicle 5 : Le bureou d'études et de contrôle des trqvsux cqdostrqux comprehd deux
organes :

le comilé. de direction ;
lq direction générale.

Article 6 : Le bureou d'études et de contrôle des trovoux codostroux est dirigé eI
onimé por un directeur général nommé par décret en Conseil des ministrq5, 5up
proposition du ministre en chorge des offaires foncières.

Articfe 7 z Les ottributions, l'orgonisotion et lefonctionnement des orgones de gestion
et d'odministration du bureou d'études et de contrôle des trqvoux codostrqux sont fixtfu
por des stotuts cpprouvri,s por décret en Conseil des ministres.

Articfe 8 : Lo pr,é,sente loi, qui obroge toutes dispositions ontérieures controires, sera
publiée ou Journql Officiel et exécutée comme loi de l'Etot./-

Foi tàBrozzovi l le ,  le  3 ju in

2 8  2 0 1  1

Por le Président de lo République, Denis SA55OU-N'6UE55O. -

Le ministre des finonces, du budget et du
portefeuil le public,

6ilbert

qires foncières et du

Le ministre de l ' intérieur e
lo dé.ccntralisatio


